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AUGMENTATION DES PENSIONS MILITAIRES D' INVALIDITÉ 

ET DES VICTIMES DE LA GUERRE 

AVEC EFFET DU 1 eR DÉCEMBRE 1979 

A~ALYSE 

.li orli/iwti(ln dP la mleur du point d'indic(• 

DOCC,TE'\T A ANNOTER 

Inl'truction no 79.107·B :~ du I•·r août 1979 

PRÉAMBULF: 

l. La présente instruction n pnur objet d'indiquer m1x r.omptablcs les modificaLions qu'il convient d'apporter au 
calcul des montants des pcn~ions militaires d'invalidité c l de victimes de la guerre pour tenir compte de la 
majoration des rémunérations et pen~ions des pcr~<onnrl !< civils et militaires de l'Ét·:ll, prenant effet le 
1~• d~:embrc 1979. 
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INSTRUCTION N • 79-184- Bl 

du 14 décembre 1979 

A. Pensions. 
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SECTION ( 

Déte rmina tio n des nou"·cuu x m onta nts 

2. A la suite de la majoration del' rémunérations t:1 pensions des personnels civilE et militaires de l 'État, la 

valeur du point d 'indice défini à l 'articlP L. 8 bis du Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 

guerre qui sert de ba~e au calcul d€:S pcn~ion!' et 11cce~soire~ concédé> au titre de <·e code est portée à : 

- ~0,6~ F au ] •·r rl éc:emhre 1979. 

Le,; nouveaux montants annuel,. des pl'n~ions d 'invalidité et des v1ct1mes de la guerre sont obtenus en 

multipliant l'indice affecté à la l>en!'ion par la nouvelle valeur du point d'indice, le résultat étant exprimé avec les 
drux prt-mièrf'!' clé<:imulc~. 

Les montants trimestriels peuvent être déterminés directement en multipliant l'indice par 7,6575, le résultat 
étant exprimé, comme précédemment, avec les deux premières décimale!'. 

3. Pour les pen~ion s (!LÙ ne clnnncnt pus lieu à paienl{'nl au moyen de quittance!' préétablies ou de bordereaux· 

listt-s, il e$t préci~é que les nouveaux montants pourront être déte rminés à l'aid<' du barème à couverture bleue 

diffusé en même temps que la pré~enle instruction, qui inclique, en rr.~ard de chacun des indices les plus 
tllmmunc:ml"n t utilh:és : 

- le montant trimestriel au I~r décembre: 

- le montant global à payer à chucun!' rl p:, échéanc:cs donnant lieu à rapr•el. 

En ce qui concc·rne le~ pension~ ou allocations provisoires d'attente dont l'indice ne figurerait pas an barème, 

le: comptable devra délt•rmincr lui-même le montant à payer à l'échéance donnant lieu à rappel en multipl iant l'indice 

de: ]a pen~ion par le coefficient CorrC!<[><Jndant à réchéance, indiqué 'llU tableau figurant à Ja dernière page du 
llarème. 

4 . Les centres reg1onaux rlc pen,ions dans la circonscription del:'quels les pension::. sont payées trimestriellement 

appliqueront les relèvements de taux résultant des modifications de la valeur du point d'indice à l'occasion des 

règlement!' à effectuer à partir du 1•• février 1980. 

5. Le; centres ré~ionaux de pensions dans la circonscription desquels les pensions sont payées mensuellement 

appliqueront le relèvement de taux résultant des modifications de la valeur du point d'indice à l'occasion du 

règlf'ment des arrérages du mois de décembre 1979, payables uu 1 <~• ou au 6 janvier 1980. 

6 . Dans le cas de transfert de pension entre centre à paiement mensualisé et centre à paiement trimestriel, le 

nouveau comptahlc a~~ignataire devra tenir compte des relèvements et majorations indiciaires déjà effectués. 

Toutes indiratinn~ utiles à cet effet lui seront données par la Tré~orerie générale d'origine au moment du 

t ransfert. 

7. B. Indemnité de soins aux pensionnés à 100% pour tuberculose, indemnité de ménagement et indemnité de 

rcclasscmrnt ct de ménagement. 

MO~-
MOi':- RAPPEL TANT MON-
TA.'\T dîl pour total TANT 

'ATl'RE DE L'l NDE.\l JTt INDICE mensuel le mois à payer à payer 
au de à à partir 

t-12-1979 décembre échéance du 
du 1-3-1980 

1-2-1980 

1ndenmité de soins .......... · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .1 916 2 338,09 31,30 2 369,39 2 338,09 

Indemnité de ménagement .............................. 458 1169,04 15,65 1181,69 1169,04 

I ndc mnité dP- recla~scmcnt cl de ménagement : 

1 - an laux plein ................................ . .... 687 1 753,56 23,47 1 777,03 1 753,56 

au taux réduit .................................... 275 701,93 9,39 711,32 701,93 
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SECTION II 

INSTRUCTION N • 79-S14- 83 
du 14 d6cembre 1979 

f:molumcots payables aux rcsso•·tissants de certains É tals étrangers 

8. Les relèvements de taux et majorations d'indice ne sont pas applicables aux ressortissants des Étets visés 
par: 

- l'article 170 de l'ordonnance D
0 58-1374 du 30 décembre 1958 (Cambodge, Laos, Viêt·nam); 

- l'article 71 de la loi n• 59-1454 du 26 décembre 1959 (Algérie, Bénin, Cameroun, Comores, Congo, 
Côte-d'Ivoire, Djibouti, Guinée, Haute-Volta, Liban, Madegascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Syrie, Togo, 
Tunisie); 

- l'article 63 de la loi n• 74-ll29 du 30 décembre 1974 (République centrafricaine, Gabon, Sénégal, Tchad). 

9 . En ce qui concerne les nationaux des États vi~és par l'article 71 de la loi n• 59-1454 du 26 décembre 1959, 
le règlement des prorata au décès et la mise en paiement des pensions de réversion doivent, jusqu'à nouvel ordre, 
être limités aux droits ouverts par des décès survenus avant le Je• janvier 1980. 

SEC'riON lll 

P ension s payables au x ressortissants français dans certa ins É tats é tra n ger s 

10. Les relèvements de taux et majorations d'indice ne sont applicables aux 11ensions des nationaux irançais 
dans certains anciens territoires d'outre-mer devenus indépendants que sous réserve des dispositions de 
l'instruction spéciale n• 78-5 SPE-B 3 du 21 juin 1978, diffusée aux comptables intéressés en vue de la résorption 
de l'indemnité temporaire, et reprise par l'instruction n• 78-9 SPE-B 3 du 6 novembre 1978. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Guy SALLERIN. 


